
Zeitschrift: Revue syndicale suisse : organe de l'Union syndicale suisse

Herausgeber: Union syndicale suisse

Band: 13 (1921)

Heft: 11

Rubrik: Conférences internationales

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 07.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


98 REVUE SYNDICALE

duire les salaires. Il faut opposer la plus énergique
résistance à ces efforts.

Des conférences particulières des représentants
ouvriers et d'experts, décideront sur l'attitude des délégués

à l'égard des propositions qui devront être
discutées à la conférence du travail.

Cette commission est aussi chargée d'élire son
bureau.

Finalement, on donna encore connaissance clu
traitement de la question des mutilés cle la guerre par l'office

international du travail. Une commission spéciale
fut nommée dans ce but.

Conferences internationales

Le dixième congrès international des ouvriers du
textile. Le dixième congrès international des ouvriers
du textile siégea à Paris, du 16 au 22 septembre. Onze
pays ayant 1,566,098 membres, étaient représentés par
96 délégués. (Suisse 3, Suède 1, Danemark 2,
Tchécoslovaquie (allemands) 4, (tchèques) 2, Angleterre 35,
France 7, Belgique 11, Italie 4, Allemagne 26 délégués.)

Le secrétaire international Shaw (Grande-Bretagne)
rapporta sur l'activité du secrétariat, dont le développement

donna lieu à de longs débats. Le congrès adopta
finalement ce développement, mais l'engagement éventuel

d'un secrétaire permanent ne devra avoir lieu que
par le congrès et non pas, comme prévu d'abord, par
le comité.

Tous les représentants, exceptés les délégués
anglais, se prononcèrent pour le maintien du fonds de

grève. Après une courte discussion, toutes les
propositions concernant les cotisations furent renvoyées au
comité, qui devra les solutionner.

Vandeputte présenta un exposé détaillé sur la
grande grève des ouvriers du textile du nord de la
France. Sur la proposition de la commission nommée
pour examiner cette question, il est décidé de mettre,
comme premier acompte, une somme de 200,000 francs
français à la disposition clés grévistes.

Eelativement à la durée du travaill le congrès
adopta une résolution ayant la teneur suivante: «Les
centrales nationales adhérentes sont invitées à introduire

immédiatement un mouvement pour l'obtention
de la semaine de 44 heures (huit heures les cinq
premiers jours de la semaine et 4 heures le samedi). Chaque
ouvrier doit pouvoir prétendre annuellement à des
vacances payées. Si la durée du travail est réduite, le
salaire ne devra pas être diminué. Ces revendications
devront être défendues en commun avec l'Union
syndicale internationale. »

Le congrès constate dans une résolution relative
aux questions du chômage et de la réédification, que
la ruine de l'économie est la conséquence nécessaire
de la guerre mondiale, qui a, de son côté, ses racines
dans l'économie capitaliste. Toutes les forces doivent
être vouées à la suppression de l'ordre économique
capitaliste et au développement aussi rapide que possible
des organisations ouvrières socialistes. Les ouvriers du
textile, internationalement syndiqués, s'engagent au cas
de nouveaux conflits guerriers, à refuser toute fabrication

de guerre et l'appel au service militaire. Le
congrès estime que la lutte de classe du prolétariat et la
réunion des forces prolétariennes du monde entier dans
la lutte commune pour l'obtention de la puissance
politique, a la seule possibilité de réédification du monde.

Les revendications ci-dessous sont établies à l'égard
de la lutte contre le chômage:' 1. Procurer du travail

dans une mesure aussi large que possible en entreprenant
des travaux d'utilité publique. 2. Accorder à chaque

chômeur un secours de chômage du montant clu salaire
obtenu par les ouvriers de la même catégorie. 3. Fixation

de la semaine de travail de 44 heures au maximum.
4. Interdiction de tout travail supplémentaire. 5. Borner
le travail d'un ouvrier au service du plus petit nombre
possible de métiers de tisserand et autres machines,
fixation d'un nombre d'heures maximum. 6. Introduction

du temps de travail réduit aussi longtemps que le
chômage se fera appréciablement sentir. 7. Prendre des
mesures pour que le change devienne stable. 8. Eclations

commerciales et d'échanges sans aucune restriction

entre les anciens pays belligérants, y compris ia
Eussie.

Le huitième congrès international des impri=
meurs=typographes. Le huitième congrès international
des imprimeurs-typographes siégea au début du mois
de septembre, sous la présidence de camarade Schlumpf
(Suisse), à Vienne. 17 organisations étaient représentées

par 28 délégués.
Le secrétaire Verdan rapporta sur les travaux du

secrétariat. Les efforts pour parvenir à une union
internationale générale ont été continués et il est à
prévoir que l'Angleterre se joindra aussi à l'organisation
internationale. On a de même cherché à se mettre en
relations avec l'Amérique et les relations existant déjà
avec d'autres organisations ont été renforcées. Le
rapport fut adopté à l'unanimité. Une résolution de
protestation contre les persécutions dont les syndicats
hongrois sont victimes fut approuvée par le congrès.

La résolution suivante, relative au mouvement
chrétien-social, fut adoptée après une discussion approfondie:

Seuls les syndicats libres, qui se placent sur le
terrain de la neutralité politique et religieuse, peuvent
libérer les ouvriers des liens du capitalisme et non pas
les organisations qui renient la lutte de classe. L'aggravation

des luttes économiques exige l'union de la classe
ouvrière. Toutes les fédérations affiliées au secrétariat
international sont invitées à faire, par une œuvre
d'éducation consciente et une politique syndicale opportune,
de leurs membres des partisans convaincus de notre
cause et éviter ainsi toute scission.

Les relations avec la fédération russe donnèrent
lieu à une discussion très animée; finalement, le
congrès adopta, par 20 voix contre 2, la résolution suivante:
« Le huitième congrès international des imprimeurs-
typographes se place, en conformité avec les organisations

syndicales de tous les pays, sur le terrain de l'In-
ternaiionale syndicale d'Amsterdam. Par conséquent,
seules les organisations qui se placent sur le même
terrain peuvent appartenir ou adhérer à l'Internationale
des imprimeurs. »

Pour ce qui concerne les questions de tarif et de

tactique, le congrès s'exprima dans le sens que les tarifs
locaux et de district doivent être remplacés autant que.
possible par des tarifs de pays ou nt.*jOnaux. Pour des
raisons d'hygiène, il faut maintenir le point de vue
négatif à l'égard du travail féminin.

Le congrès prit une résolution au sujet de la liberté
de la presse, dans laquelle il demande en principe la
liberté absolue de la presse.

La question des cotisations fut solutionnée comme
suit: Le minimum de salaire hebdomadaire de la
première semaine de l'année d'un typographe travaillant
pendant le jour dans la capitale de chaque pays forme
la base de la cotisation. La commission du secrétariat
a la compétence de fixer un certain pour cent du
salaire établi en se basant sur le budget annuel et de
percevoir ce pour cent des fédérations adhérentes comme
cotisation annuelle.
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Une résolution fut approuvée à l'égard de la formation

de fédération industrielles, dans laquelle on constate

que la question de la création de fédérations
industrielles n'a qu'une importance de tactique et non
pas de principe et qu'en général il n'est par recomman-
dable de hâter leur création artificiellement.

Berne est de nouveau désigné comme siège du
secrétariat et Verdau est élu secrétaire international à

l'unanimité.
Séance du comité international des mineurs.. Le

comité international des mineurs s'est réuni les 4 et
5 octobre à Vienne. A l'exception de l'Amérique, de la
Pologne et de la Hollande, qui s'étaient excusées, toutes
les organisations étaient représentées. La conférence
s'occupa principalement des changements survenus dans
l'industrie minière. Il ressort des rapports des différents

représentants que plus le change des pays vaincus
est bas, plus les ouvriers des pays victorieux souffrent
de leur côté de la concurrence étrangère qui submerge
ces Etats de denrées à bon marché. En ce moment, plus
de 200,000 mineurs sont sans travail en Angleterre. Les
mesures prises par le gouvernement sont insuffisantes.
En Belgique, les salaires ont été baissés de 5 pour cent;
en France, la baisse des salaires comporte 15 à 25 pour
cent. La convention de salaire a été dénoncée en
Tchécoslovaquie, dans le district de Mährisch-Ostrau. Des
pourparlers ont été introduits. Selon le compte rendu
du délégué hongrois, le prix des denrées alimentaires
a baissé de 50 pour cent; malgré les persécutions
incessantes du gouvernement, l'organisation s'est renforcée.
En Yougoslavie, l'organisation a tellement été troublée
par les menées communistes que la fédération, qui comptait

encore 18,000 membres en 1920. n'eu comprend
aujourd'hui guère plus de 3000. Des 28,000 mineurs de ce

pays, c'est à peine si 5000 sont organisés. La disette de
houille n'existe plus en Autriche; si l'importation
continue dans la même mesure, il faudra sans doute compter

avec la suppression de l'extraction de la lignite.
Ensuite du traité cle Versailles, le change allemand baisse
de plus en plus. Il est vrai que le prix de marché
modique permet une augmentation de l'exportation; mais
ensuite de l'importation des matières premières la
situation des ouvriers s'empire quand même. Les délégués
furent unanimement d'avis que l'on devait exercer une
pression sur les gouvernements pour rétablir une situation

saine; cependant, cela sera impossible tant qu'un
pays fera l'office d'huissier' envers l'autre et précipite
ainsi ses propres citoyens dans l'abîme.

Dans les iédérations syndicales

Le .secrétariat ouvrier de St. Gall. Nous relevons
du rapport de 1920 les données suivantes: La fréquentation

s'est accrue sur l'année dernière de 140 personnes,

soit de 1503 à 1643. U y a lieu d'y ajouter 631
personnes du secrétariat des métallurgistes et 312
personnes du secrétariat du textile et 218 de celui du O.
T. A., de sorte que 2804 personnes d'organisations
affiliées à l'Union ouvrière recoururent à des consultations.

Les personnes qui eurent recours à des consultations

se répartissent comme suit: 72 personnes indépendantes,

brodeurs 482, ouvriers du bâtiment 235,
métallurgistes 127, ouvriers sur bois 106, ouvriers du
vêtement 111, ouvriers du commerce et transports 91, dans
l'alimentation 75, ouvriers de fabriques et manœuvres
85, arts graphiques 58, personnel de restaurant 64,
ouvriers de campagne 27, domestiques 25, de professions
diverses 15.

834 étaient organisés, 809 non organisés. Les hommes

étaient au nombre de 918, les femmes 725; et 991
étaient suisses et 652 étrangers.

Association suisse des, employés des télégraphes.
Cette fédération nouvellement entrée dans l'Union
syndicale suisse, fait paraître son 30e rapport annuel (exercice

1920). Durant l'année 1920, l'effectif des membres
s'est accru de 86 membres, soit de 364 au 1er janvier
1920 il atteignait le chiffre de 450 membres au 31
décembre 1920. Les recettes s'élèvent à fr. 12,076.85, dont
fr. 5540.70 pour cotisations centrales et de décès. Les
dépenses à fr. 8524.85, dont fr. 2539.50 pour abonnement
au journal officiel « l'Union ». La fortune de la fédération

est de fr. 3552.—.
La fédération a fait preuve d'une grande activité

durant cet exercice. Le rapport exprime sa satisfaction
du résultat de la votation populaire concernant la loi
sur la durée du travail dans les entreprises suisses de

transport. « Ce succès, qui est dû à l'union de toutes
les organisations groupées dans l'Union federative, doit
nous engager plus que jamais à unir tous les salariés
de la Confédération en une seule organisation. »

Secrétariat ouvrier thurgovien. Pour rectifier
notre information parue dans le numéro 7 de la Revue
syndicale sur les cotisations payées par les sections au
secrétariat ouvrier, on nous écrit que pour le secrétariat

ouvrier thurgovien ce n'est pas mensuellement qu'il
est payé 40 ct. à fr. -.50, mais annuellement, lia, cotisation

mensuelle est donc de 3 ct. à 13 ct. au maximum,
ce qui est très peu.

Personnel de la broderie. Le Journal du personnel
de la broderie publie un rapport sur les secours de
chômage versés par cette organisation pendant le
premier semestre 1921. Tandis qu'en 1920 on paya environ
59,000 fr., les charges incombant à la caisse augmentèrent

considérablement pendant le premier semestre
1921. Ensuite des nombreuses restrictions de fabrication

et de congédiements de personnel, les déclarations
de chômage, total et partiel, s'accrurent de mois en
mois. Le nombre des jours de chômage pour lesquels le
secours fut payé est de: janvier 6074, février 6427, mars
7477, avril 6714, mai 4950, juin 2081. La diminution de
juin provient des dispositions du règlement extraordinaire

pour la perception du secours de chômage qui
entra en viguer le 1er juin sur la décision de la
commission federative sous la pression de la situation. Au
total on paya pendant le premier semestre 1921 une

.somme de fr. 116,419 pour 33,723 jours. Si l'on calcule
l'effectif total de cette fédération on obtient une
dépense de fr. 47.58 par membre, ce qui n'est nullement
en proportion avec la cotisation de 6 à 12 francs par
semestre versée par ceux-ci.

Brodeurs à la main. La Fédération suisse des
brodeurs à la main a, ainsi qu'il ressort de son rapport
pour les années 1919/20, augmenté de 370 membres au
cours des deux dernières années; elle comptait au 31
décembre 1920 33 sections avec 1664 adhérants, dont
1040 hommes et 624 femmes. Les sections d'Au et de
Wattwil ont été dissoutes. Ont été nouvellement créées
les sections d'Engelberg, Eggersriet, Dicken, Grabs et
Steckborn.

37 cas d'assistance *judiciaire ont été liquidés par
le secrétariat pendant la période de rapport, dont 12
concernant le refus du secours de chômage fixé par
l'arrêté du Conseil fédéral.

Il fut payé en secours de chômage: en 1919: 83.969
francs, en 1920: fr. 88,731.
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